
























Monsieur le Maire : Projet ds câfé associatif :

o Réunion avec les pffit€us de prcjcts et réunion publique lç 7313 à la salle de spectacle.
o Stahrts du café assosistif soumis au maire (inspiré du modèle de celui de Lasséran)

il Souhait doune composition de la moitié des memb,res composé par des conseillers
mrmiciparx (voix comptent doubles (déti«ment 51% des voix), ainsi çre Trésorier

o Mise à dispæition pæ la Commune dæ locaux situé sous la sallc des fêtê§ (anciens locaux de

la hulangerie, côté nrs d,Ê la Guérite) et exploitation d'une licence III
o Accord quant à la pdsence d'élus dans les membres, mais ps avec un rôle prépondérant afin

de comservcr l'esprit de gouvernance habituel d'une association.
il Conclusion des débats :

c Le Conscil doit .il avoir une représcntation dans cette association : oui, 2
sièges atr Conseil d'Administration (le maire ou sûn représenüant et Isabelle
BRLJI{EI), sans æsponsabilité dans le bureau

Proposition du lvlaire pour augmenter la participation ernployanr complémentaire sâûté : 5€ net par
agent soit 17€ brut (14€ net). Cott de 1 000€ srryplÉmentairs amuellement. Accond pour soumette
cette de,nande au prochain Comité §ocial Territsrial (C§T) pour avis avant passage qr Conseil.

Brigitte Lalanne: infonne dtr loüo ligue cancerle 5 mai

Monsieur le lvlaire informe de la tenue de la Cér&nonie le I mai à I1h00, avec la participation d'élèves
de l'école élémentaire {classe de lvlme BE§SÉ}.

L'ordre du jour étrnt épuisé, Monsieur le Maire lève h réanee à 00h05.
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